
AADDHHEESSIIOONN  22001155  AAUU  SSYYNNDDIICCAATT    

FFEEPP--CCFFDDTT  DDEESS  CCOOTTEESS  DD’’AARRMMOORR    
 

 

Nom  Mme   M.  

Prénom  

Date de naissance            /           / 

Adresse 
 

CP :                           Ville : 

Téléphone  Fixe :                                               Mobile : 

Adresse @mail                                                                  @ 

 

 

 

Je travaille dans : 

 Collèges, lycées dépendant 
du Ministère de l’Agriculture. 

 Écoles, Collèges, lycées 
dépendant de l’Éducation Nationale. 

 Autres 

Précisez le ou les établissements  Précisez le ou les établissements Précisez le ou les établissements ou 
entreprises 

J’occupe la fonction de : 

 Personnel de service 

 Personnel administratif 

 Personnel technique 

 Personnel de vie scolaire 

 Enseignant (droit public) 

 Enseignant (droit privé) 

 Formateur 

 Autre 

Précisez si nécessaire Précisez la catégorie Précisez la fonction exercée 

 

 
 
Si vous exercez une fonction syndicale, laquelle ? 
 

 DS  Elu CE  Elu DP  Elu CHSCT  Correspondant d’établissement 

 

 
 
 
Toutes ces informations nous sont nécessaires pour vous défendre et vous informer au mieux. Elles ne seront pas diffusées à 
l’extérieur de la FEP-CFDT. 
 
En tant qu’adhérent à la FEP-CFDT 22, vous aurez accès au portail internet CFDT et vous recevrez 11 fois par an le CFDT-
Magazine et le FEP-Magazine. 
 
Si votre comité d’entreprise ne cotise à un Inter-CE ou s’il n’y a pas de CE dans votre établissement, vous pouvez bénéficier de 
la carte Cézam. Pour cela vous devez verser 5€ par chèque, le complément de cotisation est pris en charge par le syndicat. 

 
 



La cotisation syndicale donne droit à une réduction d’impôts de 66%. Pour 200 euros cotisés en 2015, 
vous paierez 132 euros d’impôts en moins en 2016 ou vous aurez droit à un crédit d’impôts. 

 
 
1 - Repérez le montant de votre cotisation dans le tableau suivant :  
 
Pour les retraités, la cotisation est égale à 0,50% de la pension. 
 

Salaire 

mensuel 

net

Cotisation 

annuelle

Cotisation 

mensuelle

Salaire 

mensuel 

net

Cotisation 

annuelle

Cotisation 

mensuelle

Salaire 

mensuel 

net

Cotisation 

annuelle

Cotisation 

mensuelle

Salaire 

mensuel 

net

Cotisation 

annuelle

Cotisation 

mensuelle

300 € 27,00 € 2,25 € 1 000 € 90,00 € 7,50 € 1 700 € 153,00 € 12,75 € 2 400 € 216,00 € 18,00 €

350 € 31,50 € 2,63 € 1 050 € 94,50 € 7,88 € 1 750 € 157,50 € 13,13 € 2 450 € 220,50 € 18,38 €

400 € 36,00 € 3,00 € 1 100 € 99,00 € 8,25 € 1 800 € 162,00 € 13,50 € 2 500 € 225,00 € 18,75 €

450 € 40,50 € 3,38 € 1 150 € 103,50 € 8,63 € 1 850 € 166,50 € 13,88 € 2 550 € 229,50 € 19,13 €

500 € 45,00 € 3,75 € 1 200 € 108,00 € 9,00 € 1 900 € 171,00 € 14,25 € 2 600 € 234,00 € 19,50 €

550 € 49,50 € 4,13 € 1 250 € 112,50 € 9,38 € 1 950 € 175,50 € 14,63 € 2 650 € 238,50 € 19,88 €

600 € 54,00 € 4,50 € 1 300 € 117,00 € 9,75 € 2 000 € 180,00 € 15,00 € 2 700 € 243,00 € 20,25 €

650 € 58,50 € 4,88 € 1 350 € 121,50 € 10,13 € 2 050 € 184,50 € 15,38 € 2 750 € 247,50 € 20,63 €

700 € 63,00 € 5,25 € 1 400 € 126,00 € 10,50 € 2 100 € 189,00 € 15,75 € 2 800 € 252,00 € 21,00 €

750 € 67,50 € 5,63 € 1 450 € 130,50 € 10,88 € 2 150 € 193,50 € 16,13 € 2 850 € 256,50 € 21,38 €

800 € 72,00 € 6,00 € 1 500 € 135,00 € 11,25 € 2 200 € 198,00 € 16,50 € 2 900 € 261,00 € 21,75 €

850 € 76,50 € 6,38 € 1 550 € 139,50 € 11,63 € 2 250 € 202,50 € 16,88 € 2 950 € 265,50 € 22,13 €

900 € 81,00 € 6,75 € 1 600 € 144,00 € 12,00 € 2 300 € 207,00 € 17,25 € 3 000 € 270,00 € 22,50 €

950 € 85,50 € 7,13 € 1 650 € 148,50 € 12,38 € 2 350 € 211,50 € 17,63 € 3 050 € 274,50 € 22,88 €  
 
 
2 – Indiquez le montant mensuel de la cotisation : ______________ € 
 
 
3 - Remplissez le mandat de prélèvement ci-dessous et joignez un RIB. 
 
Actuellement les prélèvements se font par trimestre (le 25 des mois de Janvier, avril, juillet et octobre). Vous 
pouvez, à tout moment, sur simple courrier ou courriel, demander d’interrompre les prélèvements. 
 
 

4 - Renvoyez le tout au trésorier : Didier Milot  Le Clairay  22250 Trémeur – fepcfdt22@gmail.com 
 

 

Mandat de prélèvement SEPA 
 

Joindre obligatoirement votre 
relevé d’identité bancaire. 

 
  

 

J’autorise la FEP-CFDT à prélever sur mon compte en paiement récurrent, dès 
ma demande d’adhésion, le montant des cotisations. Je recevrai ma RUM 
(référence unique de mandat) ainsi que  mon échéancier par courrier 
électronique ou courrier postal avant la première échéance.  

Créancier : 
FEP-CFDT 22 
identifiant créancier : FR88ZZZ254894 
93, Boulevard Edouard Prigent 
22000 Saint Brieuc 

 

Titulaire du compte à débiter : 
 
Nom : ___________________________________________ Prénom : ________________________________  

Adresse : ________________________________________________________________________________  

 
IBAN :                                  

 

BIC :            
 À (lieu) : 

Le (date) : 

Signature : 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez : 

- la CFDT à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte  

- votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la CFDT. Vous bénéficiez 

du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 
avez passée avec elle. Toute demande de remboursement devra être présentée dans les huit 

semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, et sans tarder et 

au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

 

Code postal :       Ville : ___________________________________________________________________________  


